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DECR.EI uo86-65 clu 28 lévrier 1985

fixant l-e tlodc cle représentation d.es
d.iverses branches dtactivités et d'es
différents Services all seiJr des Cor:rités
drEtat 11'Achdnistration des ?rovinces et
des Conités Révolut ionnaires dr Adni:ris-
tration des Districts.

LE PRESIJ]ENT DE T.,A REPUBIIQTTE,
CTIEF DE ],I EîA[. PRESIJ]É},IT DU

coNSErl ExEcuîrF NAî]oNAI.,,

Vu l r ord.onnance No?7*32 drt 9 Septcnbre 19?7 portant .rronulgation
de la loi Fonc--e.; '.cnt3-Io âe Ia- Répr,rLlique popula.ire du Bénin et
Ies lois eonstitutionnelles qui lt ont r:od.ifiée,

W le décret NoBS-254 clu 1/ JLlin 1985 portant composition du Con-
seil Exécutif I'Tational et d.e son Comité Perr.ranent,

VÜ 1a 1oi organique NoB 1-OO9 du 10 Octobre 198 1 portant organisa-
tion, attributions et fonctionnenent des organs5 locaux tlu Pou*
voir drEtat et d.e l-eurs organes cxécutifs,

Le Cor-rj-té Perri'anen'b c1u Conseil Exécutif National cntendu en sa
seance du 2b -E'evr]-c lgëb ,

DECRETE

ÀRTICIE ler - Confornér,rent aux dispositions de lrarticlc 92 dg .l? --111 de 1a loi organlqug NoB 1-009loi Fondancntale et d.c lrarticle
du 10 octobre 198 1 portant organisation, attributions et fonctioru:e^
nent des Organes lo car.;x clu Pouvoir dt Etat et de lcurs organes exécu*
tifs, Ies diverscs branches d.ractivités et 1es services sont re 8Ïo1r^
pés au niveau des Provinces et cles Districts selon 1es donaines
ai -r-ràa .

- Popaiae d.e 1 I Econornie ,
* Ponalne de lrllducation, .."/,,.



or
,

a
- Domaine

- Domaine

Social;
de fa Défense et de 1a Sécuri-té.

a

a

IiRTICLE 2. -
d'activités
c1-apres

Les domaines définis ci-dessus regroupent 1es branche

et 1es services placés sous tutelle des ministères

I DOMAIIiIE DE LIECONOMIE

Ministère du Plan et de La Statlstique ;

Ministère du Développement Ruraf et de l"tl\ction Coopérati

Ministère de lrEquipement et des Transports ;

Ministère des Finances et de l rEconomie 
;

Ministère du Comnerce, de Ir./*rtisanat et du Tourisme ;

Ministère de fa Justice, chargé de lrlnspectlon des

Entreprises Publiques et Semi-Pubfiques ;

Ministère de l-rlnformation et des Communications.

II . - DOMÂINE DE LIEDUC,/{TION

a)

b)

c)

d)

e)

f)

c)

a)

b)

c)

a )

Ministère

Mi-ni stère

i{ini st ère

de lf Enseignennent

des Enseignements

de l-a Culture , de

Maternel et de tsase ;

Moyen et Supérieur ;

l-a Jeunesse et cies lSports.

III.- DOMI.INE SOCf rrL.-

b)

Mini st ère

NIini stère

du

de

Travail et des riffaires Sociales

la Santé Pub1ique.

a)

IV.- DO}TAINE DE LÂ DEFENSE ET DE LTL SECUR]TE

Ministère de l-a Défense et des Forces lirmées Prpulaires ;

Ministère de l-'fntérieur, de 1a Sécurité Publiclue et de:

l- | Administration Territoriale .

b)



, -1
diverses branches dtaetivités et 1ês différents

au sein du

d-r",. Cor*i.té

ces branches dractivités et sèrvices nrest pa;La liste de

l-imitative.

ARLI"C!L1.- Siègent au CEAp

Chefs Services à compétence

b) Dans Ia Province de

* Le Chef d'Etat Msjar

J ,ARTICLE ]"- LesI

{ servl'-ces cités à lrarticle 2 ci-dessus sont regroupés
Coni-té cr.!It:,-b cr.rÀdr_rinistrr.ti.on de provinec (CSæ) ct
RévoLuti o:'- -.-"a drÀdrnini stration du District (CAAD) .

- Siègent également au CEAp au titre des Forces Armées

P:pulaires, outre le DéIégué Mititaire provincial et le Directau-
Provinciaf de 1a Sécurité publique, les militants en r-rniforme

ci-après dans fes provinces suivantes :

a) Dans lâ provj_nce de lrOuémé : l_e Directeur de Ia Streté
Urbaine de Portn-Novo.

tous les Directeurs Provinciaux et l
provincial-e;

lrAtlantique:
Général Adjoint des Forces Armées

Populaires;

"Le

c)

Bataill on

Directeur de Ia Sûreté Urbaine de COTONOU.

IE5 .- Conformément à I'articl_e 11g

No 81 -009 du 10 Octobre .1 
981 , le Comité

drÀdministration de province comprend. :

- l,e président du Comité d'Etat
Préfet ds pFarri nn^ .

Dans la Province du Borgru

Inter-Armes.
Le Commandant du 2ème

de Ia Lol Organique

Permanent du Cornité <itEtat

d rAdmini strati on de provinc.

Les trois Vice-Présidents d.u Comité drEtat d?Administratir
de Province ;



ê
- Drautres membres élus par le

proposition du Comité Central du parti de

du BENI\ à savoir :

+

CEAP en son sein sur

Ia Révclution Populai:
o

DOMÀI}IE ECONOMIOUE

- Le Ministère du Développement Rural et de IrActior
Coopérative (tuOruC; ;

- Le Ministère du plan et de fa Statistique (MpS) ;

- Le Ministère des Finances et de l_rEconomie (Uf'B) ;

- Le Ministère de ltEquipement et des Transports (PIE

DOI{À]I\E DE L IEDUCATTON

- Les Ministères chargés de lrEnseignement ( Iv[iMB et
MEMS) à travers Ies Directj-ons provinciafes des
Enseignements;

- Le Ministère de 1a Culture, de 1a Jeunesse et des

Sports (M. C.J.S. ).

DOMAINE SOCI .4.L

- Le Ministère
(u.r.e.s.; ;

- Le Mini stère

du Travail et des Affaires Sociales

de la Santé publique (yt.S.p.).

DOMAINE DE LA DEFEIJSE & DE LA SECURITE

- Le Ministère de 1a Défense et des Foro:s Armées

Populaires (M.D./F.A.p. ) ;

- Le Ministère de lrIntérleur, de la Sécurité publiqu
et de lrAdmlnistration Ter,:itoriale (M.I.S.p.r.T.).

ARTICIE b.- L(r Président du Comité drEtat drAdministration de

le Comité Permanent.Province, Préfet de province préside



6

o 5-

Comité Révolutionnaire d'Administration

des différents services dont 1a compéter

membre par domaine

1e CRÀD en son sein

de la Révo]utlon

ARTTC]E / , " ùt-egent

du District, Ies Chefs

couvre Ie District.

S1ègent également au Comité Révolutionnaire drÀdministri

tion du District, au titre des Forces Àrmées Populaires, outre

Ie Commandant de Brigade des Forces de Sécurlté Publique, 1e

cas échéan'b, 1es militants en r:nifcrme ci-après :

* l-e Commandant dfArmes ;

x le Responsabl-e du Commissariat de Pol-ice.

IIRTICLE.*9.'^ - Conf ormémen-b à 1 t article 152 de la Loi Organique

No 81 -0O9 du 10 Octc.'bre 1981 , 1e Comité Permanent du Comité

Révolutionrraire d rAdminj- strat ion du District comprend :

* Le Président d.u CRAD ;

x Les trois Vice-Présidents du CRA_D ;

* Suatre autres rnembres, à raison drun
j

dtactivités et services regroupés, é1us par

sur propositio:i dri C;mité Centraf du partl
Populaire du Bénin, à savoir :

TNE DE L I ECONOMIE

Le Responsabfe du Dévelnppement Rural du District (RDF

DO}4hINE DE L?EDUCATION

Le Resoonsable de

mehts (R"D^n"E. ) "

Division de District des Enseigne-

Le Chei de l-a Circrnscription Médicale (C.1,t.1 du Dlstr

pol[lllL-0.F,!4*pEEEN§q_8(_pE LA SECURTTE

Le CornnanCant de Brigade des Forces de Sécurité publ1-

^.,^ i., D ,'r ô _',\
9L.t: \\?"!./r'.-r.,/n

DOMAINE SOCIAL



0h
;IRTICLE 9.- Le Président

tion du District, Chef de

-6
du Cornité Révolutionnaire d ?;rdministre

District préside l-e Comité Perrnanent.

ARTICIE 10.- Le présent Décret

date de sigrature sera publié

Populaire du Bénin. -

qui prend effet à comPter de sa

au Journal Officiel. de 1a Républj

Fr'rIT A C0T0N0U, le 28 Féÿrier 1986

par 1e Présid-ent tle 1a népubliqucl
Chef c1e ]- tEta[, Présiclent du Coasei]_

Exé cu-t i-t Nat ional ,

Le Ministre des Finances

et de IrEconom

KEREKOU

I

/l-
athieu

H ONIO

Le Mi tre dé1égué auprès du Président

de 1a République, Chargé de ltIntérieur,
de la Sécurité Pub1ique et de I'Administra-
t j.on Territoriale ,

Edouard Z0 UGAI{

An iat ions : PR B . SA,/Co du PRPB 6 * CP/4J[...8 * cPc + PPC 12

MISPÀ1 TrC - Autres i\Iinistères 4x. 14 56 * DAI-DAT au M]SPAT B

SGCEN 6 - Présidents des CEAP * 4x6 = 24 - IGE et ses Sections {
S?D2-DIC2*JORPB I


